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Texte de la question

M. Denis Masséglia interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur la place de l'enseignement de l'EPS.
Différents organismes et syndicats de professeurs alertent sur la baisse des capacités physiques des jeunes
(Fédération française de cardiologie) sur la sédentarité (enquête ESTEBAN sur l'obésité) et montrent l'absolue
nécessité d'une augmentation de la pratique physique de tous. De plus, le Gouvernement, après avoir obtenu
l'obtention des jeux Olympiques et Paralympiques, entend s'appuyer sur la dynamique de l'événement pour « faire
de la France une Nation de sportifs ». Il serait donc, plus que jamais, nécessaire de construire des politiques
volontaristes pour le sport, pour l'enseignement de l'éducation physique et sportive à l'école, lieu de pratique pour
tous les jeunes (extrait enquête ESTEBAN). Mais les mesures récentes montrent un affaiblissement des politiques
en faveur de l'EPS et du sport pour tous. Le risque de générations sacrifiées en matière d'éducation physique et
sportive existe. En effet, alors que l'EPS à l'école est le seul lieu de pratique et d'apprentissage pour tous les élèves,
filles et garçons, sans aucune discrimination, qu'elle est une voie originale de réussite scolaire, un espace de
dépassements, d'efforts, d'émotions, de découverte et d'approfondissement des disciplines sportives et artistiques,
elle est progressivement mise à mal par un ensemble de réformes et de décisions qui la dénaturent, l'affaiblissent,
dégradent ses effets sur les élèves et rendent de plus en plus difficile le travail des enseignants : baisse de 21 % des
recrutements au CAPEPS externe 2018 alors que le nombre de candidats, étudiants en STAPS, progresse ainsi que
le nombre d'élèves) ; sous-investissement dans les STAPS ; manque d'installations sportives ; programmes scolaires
dénaturés qui font perdre le sens d'une EPS en lien avec les activités. C'est un véritable défi de société qu'il faut
relever en lançant un véritable plan de développement de l'EPS de l'école à l'université ! Il l'interroge quant à une
révision des programmes EPS de collège, une valorisation des acquis dans le diplôme national du brevet, une réelle
possibilité d'approfondissement offerte à tous en lycée, un savoir nager qui soit une réelle priorité nationale avec les
moyens afférents, des recrutements en nombre suffisant, des installations sportives qui permettent de bonnes
conditions de travail et d'apprentissage, adaptées et accessibles à tous. Mais aussi une augmentation des horaires,
par exemple en collèges passage à 4h pour un autre niveau de classe ou en Lycée passage à 3h dans un niveau pour
permettre 2 séances hebdomadaires. Il souhaite donc connaître la position du Gouvernement sur ces questions.

Texte de la réponse

  L'enseignement de l'éducation physique et sportive (EPS) revêt une grande importance au même titre que tous les
enseignements dispensés à l'école. Pour le collège, l'EPS représente à elle seule 4 heures en classe de 6ème, soit
15 % des 26 heures d'enseignements obligatoires réparties entre dix disciplines et 3 heures au cycle 4, soit près de
12 % des 26 heures d'enseignements obligatoires réparties entre onze disciplines. L'EPS tient une place importante
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 dans le socle commun de connaissances, de compétences et de culture évalué à chaque fin de cycle et participe,
comme tous les enseignements obligatoires, à l'évaluation des niveaux de maîtrise de ce dernier en fin de cycle 4
pour l'obtention du diplôme national du brevet (DNB). De plus, les élèves volontaires ont, dans tous les
établissements du second degré, la possibilité de prolonger leur pratique physique en dehors des horaires
d'enseignement, dans le cadre associatif de l'union nationale du sport scolaire (UNSS). Par ailleurs, l'EPS est un
élément essentiel du parcours éducatif de santé (PES) de l'élève, inscrit à l'article L. 541-1 du code de l'éducation,
car elle participe à la promotion de la santé et de l'activité physique et au développement des compétences
psychosociales des jeunes. En complément des enseignements d'EPS, le sport scolaire offre aux élèves volontaires
la possibilité de pratiquer des activités physiques et sportives dans le cadre de l'association sportive de leur école ou
de leur établissement scolaire. L'Union sportive de l'enseignement du premier degré (USEP) et l'Union nationale du
sport scolaire (UNSS) animent ce réseau d'associations respectivement à l'école primaire et au collège et organisent
rencontres et compétitions. Le ministère de l'Education nationale s'appuie sur la désignation de Paris comme ville
hôte des jeux olympiques et paralympiques de 2024 (JOP 2024) pour développer la pratique sportive et promouvoir
les valeurs citoyennes et sportives dans le milieu scolaire et périscolaire. Pour cela, en partenariat avec le ministère
des sports et le mouvement sportif, plusieurs actions comme la « Semaine olympique et paralympique » seront
reconduites chaque année jusqu'en 2024.  Lors de la journée nationale du sport scolaire (JNSS) le
27 septembre 2017, le Ministre a annoncé plusieurs mesures en faveur du développement de l'EPS à l'école, dans le
contexte de l'organisation des jeux olympiques à Paris en 2024. Pour favoriser la pratique sportive et son
enseignement, la création d'associations sportives USEP sera encouragée dans les écoles du premier degré et, à
l'horizon 2024, 1 000 nouvelles sections sportives scolaires, des classes à horaires aménagés sport et une filière «
métiers du sport » dans la voie professionnelle seront créées. Par ailleurs et en appui des enseignements, les actions
éducatives suivantes seront développées : un label « génération 2024 » a été créé pour les écoles et établissements
scolaires volontaires s'inscrivant autour de plusieurs axes : le développement de passerelles école/club, la
participation à des événements promotionnels olympiques et paralympiques durant l'année scolaire,
l'accompagnement, l'accueil ou le parrainage par des sportifs de haut niveau, l'opportunité pour les clubs sportifs
locaux d'utiliser, après convention, les installations sportives de l'école ou de l'établissement s'il y en a. De même,
de grandes compétitions sportives scolaires seront organisées en amont des JOP 2024. C'est ainsi que l'UNSS est
candidate à l'organisation des Gymnasiades 2022, olympiades scolaires qui rassemblent à chaque édition 60 pays et
4 000 participants dans une quinzaine de disciplines. L'organisation des JOP 2024 à Paris doit, en effet, venir en
appui de la mise en œuvre d'une réelle politique éducative par le sport, tout en respectant les obligations actuelles de
rigueur budgétaire. La nomination récente d'un délégué ministériel aux jeux olympiques et paralympiques 2024, le
recteur Thierry Terret, doit permettre de coordonner la bonne mise en œuvre des différentes mesures prises pour un
réel développement de la pratique sportive à l'horizon 2024.
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